
 
Direct i o n  de  la  Voirie  et  des  Déplac e m e n t s

20 2 4  DVD  90  Lignes  de  bus  de  quar tie r s  dites  Traverses  -Avenant  n°2  à  la  convention  
d’exploita tion  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  RATP

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  de  sa  politique  de  développe m e n t  de  l’offre  de  transpor t  en  commun
de  surface ,  la  Ville  de  Paris  a  mis  en  place,  entre  2004  et  2007,  un  service  de  «  bus
de  quar tie r  »  compren a n t  trois  lignes  dénom m é e s  «  Traverse s  »  :

 la  «  Traverse  de  Charonne  »  desservan t  le  sud  du  20 ème  arrondisse m e n t ,  mise
en  service  le  27  novembr e  2004  ;

 la  «  Traverse  Bièvre- Montsouris  »  desservan t  les  13 ème  et  14 ème

arrondisse m e n t s ,  mise  en  service  le  10  décemb re  2005  ;
 la  «  Traverse  Ney- Flandre  »  desservan t  les  18 ème  et  19 ème  arrondisse m e n t s ,

mise  en  service  le  15  février  2007.

Elles  consti tuen t  une  offre  complém e n t a i r e  au  réseau  de  bus  existan t ,  emprun t a n t
souvent  des  voies  impra ticables  pour  un  bus  standa r d ,  et  créan t  des  liaisons
adaptées  aux  contrain t es  et  aux  besoins  de  déplace m e n t s  locaux.  

Par  délibér a t ions  2018  DVD  2G  puis  2024  DVD  65,  la  Ville  de  Paris  a  reçu
déléga tion  de  compéte nc e  d’Île- de- France  Mobilité  pour  l’organisa t ion  et  le
fonctionne m e n t  de  ces  trois  travers es  jusqu’au  31  décemb r e  2032.

La  créat ion  de  ces  trois  services  de  lignes  de  bus  étant  anté rieu re  à  2009,  leur
exploita tion  a  été  confiée  sans  mise  en  concur r e nc e  à  l’EPIC  RATP  dans  le  cadre
du  monopole  dont  jouit  la  RATP  sur  les  services  régulie rs  de  transpor t s  routie rs .

Par  délibéra t ion  2018  DVD 3G,  votre  assemblée  a  autorisé  la  Ville  de  Paris  à  signer
avec  la  Régie  Autonome  des  Transpor t s  Parisiens  (RATP)  une  convention
définissan t  les  conditions  de  fonctionne m e n t  et  d’exploita tion  de  ces  trois  lignes  de
travers e s  jusqu’au  31  décemb r e  2024,  échéanc e  de  fin  des  droits  de  lignes
monopolistiques  fixée  par  la  loi  ORTF  n°2009- 1503.

La  loi  n°2023- 1270  du  27  décemb r e  2023  relative  à  l'ouver tu r e  à  la  concur r e nc e
du  réseau  de  bus  francilien  de  la  RATP,  a  acté  un  étaleme n t  de  la  fin  des  droits  de
lignes  monopolistiques  de  la  RATP  et  ce  «  à  une  date  comprise  entre  le  31
décem br e  2024  et  le  31  déce m br e  2026,  fixée  par  décision  de  l'autorité
organisatrice  ».  

Considéra n t  ce  nouveau  calendrie r ,  la  Ville  de  Paris  propose ,  en  accord  avec
l’opéra t eu r  de  transpor t ,  de  prolonge r  par  voie  d'avenan t  la  convention
d’exploita tion  de  service  public  en  vigueur .



L’exploita tion  des  trois  lignes  de  bus  dans  le  cadre  de  la  convention  cesser a  à  la
date  la  plus  proche  des  dates  suivante s  :

- date  à  laquelle  un  nouvel  exploitan t ,  désigné  par  la  Ville  de  Paris  dans  le
cadre  d’une  mise  en  concur r e nc e ,  débute r a  effectiveme n t  l’exploita tion  de  la
ligne  concerné e  ;

- date  à  laquelle  le  centre  bus  depuis  lequel  la  ligne  concerné e  est
actuelleme n t  exploitée  par  la  RATP  sera  confié  à  un  autre  opéra t e u r  de
transpor t  dans  le  cadre  des  déléga tions  de  service  public  att ribuées  par
IDFM  ;

- à  l’échéance  prévue  à  l’article  L.1241- 6  du  code  des  transpo r t s ,  soit  le  31
décembr e  2026.

L’allongem e n t  d’une  durée  de  deux  ans  maximum  de  l’exploitation  de  ces  lignes  de
bus  implique  une  remise  à  niveau  technique  d’une  partie  du  maté riel  roulant ,
notam m e n t  des  véhicules  de  plus  de  5  ans.  Cette  remise  à  niveau  technique
intègre  le  reconditionne m e n t  de  20  packs  batte r ies  et  le  remplacem e n t  de  divers
composan t s  et  élément s  critiques  (onduleu rs ,  régula t eu r s ,  chargeu r s  …). 

De  plus,  afin  de  pallier  les  indisponibili tés  du  maté r iel  roulant  et  garan ti r  la
continuité  des  services,  un  véhicule  de  rése rve  suppléme n t a i r e ,  à  motorisa t ion
élect rique ,  est  mis  à  disposi tion  de  ces  trois  lignes  de  traverse ,  portan t  ainsi  à  4
véhicules  le  parc  de  rése rve .  

Par  ailleurs,  au  cours  des  deux  derniè r es  années ,  diverses  transform a t ions  de
l’espace  public  ont  impacté  les  itinérai r es  de  ces  lignes  de  bus  de  quar t ie r .  Ainsi,  la
réalisa t ion  d’un  aménag e m e n t  cyclable  rue  Belgrand  et  la  mise  en  sens  unique  de
cette  voie  dans  le  sens  Est- Ouest  a  contrain t  à  dévier  la  traverse  de  Charonne  et  à
modifier  trois  points  d’arrê t ,  généra n t  ainsi  un  parcour s  supplém en t a i r e  de  200  m
par  course.  La  mise  en  œuvre  de  ce  nouvel  itinérai re  au  01/10/2024,  à  moyen
constan t ,  nécessi t e  une  adapta t ion  de  la  fréquenc e  de  passage ,  celle- ci  étant
portée  à  15  minutes  au  lieu  de  12  minutes  du  lundi  au  vendredi.
La  mise  en  sens  unique  de  la  rue  Küss  dans  le  13 ème  arrondisse m e n t  a  condui t  à
dévier,  depuis  le  1 er  juillet  2024,  l’itinérai re  de  la  traverse  Bièvre- Montsouris  et  à
déplacer  un  point  d’arrê t ,  généra n t  un  parcour s  suppléme n t a i r e  de  50  m  par
course .  

L’objet  du  présen t  avenan t  consiste  à  prolonge r  l’exploita tion  des  trois  lignes  de
bus  de  quar tie r  par  l’EPIC  RATP  jusqu’à  24  mois  maximum,  prendr e  en  compte  les
impacts  techniques  résul tan t  du  maintien  en  circula t ion  sur  cette  période  du
matériel  roulant  existan t  sans  modifier  l’offre  de  référenc e  et  enfin  acter  les
modifications  induites  par  des  aménage m e n t s  de  voirie  en  termes  d’itinérai r e s ,  de
points  d’arrê t ,  d’offre  de  référenc e ,  ainsi  que  les  incidences  sur  l’équilibre  de  la
convention.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède ,  je  vous  demande  donc  de  bien  vouloir  m’autorise r
à  signer  avec  la  Régie  Autonome  des  Transpor t s  Parisiens  (RATP)  l’avenan t  n°2  à
la  convention  d’exploita tion  des  Traverse s  de  Charonne ,  Bièvre- Montsou ris  et  Ney-
Flandre .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .



La  Maire  de  Paris


